
LIGNES DIRECTRICES POUR LES RÉGIMES DE CAPITALISATION 
FICHE D’INFORMATION 

• Établi en janvier 1999 par les Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM), le 
Conseil canadien des responsables de la réglementation d’assurance (CCRRA) et 
l’Association canadienne des organismes de contrôle des régimes de retraite (ACOR), le 
Forum conjoint des autorités de réglementation du marché financier (Forum conjoint) se 
veut un mécanisme de règlement des problèmes d’intérêt commun découlant de 
l’intégration intensifiée des intervenants du secteur des services financiers. 

• Le Forum conjoint a pour mandat de favoriser et de coordonner concrètement 
l’élaboration de solutions harmonisées, intersectorielles et interterritoriales aux problèmes 
de réglementation des services financiers. Depuis sa création, le Forum conjoint s’attache 
à renforcer la protection des consommateurs en harmonisant la réglementation et en 
augmentant l’information à communiquer aux consommateurs, ainsi qu’en coordonnant 
et en améliorant les critères de compétence. 

• Le président du Forum conjoint est M. David Wild, président des services financiers de la 
Saskatchewan et surintendant des régimes de retraite de cette province. 

• Mis sur pied en 1999, le Comité de travail du Forum conjoint sur les régimes de 
capitalisation a pour mandat d’examiner la suffisance de l’information et de l’aide en 
matière de placement qui sont offertes aux participants de régimes de capitalisation pour 
qu’ils puissent faire des choix de placement éclairés. 

• Trois millions de canadiens participent à plus de 60,000 régimes de capitalisation. Plus de 
soixante dix pour cent de ces régimes permettent aux membres de faire des choix de 
placement. 

• En avril 2001, le Forum conjoint a publié aux fins de consultation un document de travail 
intitulé Principes de réglementation proposés pour les régimes de capitalisation. 

• En réponse au document de travail, 44 présentations ont été soumises par des intervenants 
du Canada tout entier. À partir de ces observations, des principes révisés ont été élaborés 
puis ont été approuvés par l’ACOR, le CCRRA, les ACVM et le Forum conjoint en avril 
2002. 

• Un comité d’étude sectoriel, constitué de membres d’associations intervenantes des 
domaines de l’assurance, des régimes de retraite et des valeurs mobilières ainsi que de 
représentants de groupes d’employeurs, de consommateurs, de travailleurs et de retraités, 
a été mis sur pied pour venir en aide au comité afin d’élaborer des lignes directrices 
détaillées à partir des principes révisés. 

• L’ACOR, le CCRRA, les ACVM et le Forum conjoint ont approuvé les lignes directrices 
aux fins de consultation le 2 avril 2003. 


